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marque qui oecupait le col, il ne donne lieu k aucune
Observation, si ce n'est que, comme les jours precedents, la

troupe put faire l'expörience du temps plus long et des
efforts plus energiques qu'exigent les mouvements d'un
detachement dans la montagne.

L'expörience fut faite egalement de postes de relais etablis

de demi-heure en demi-heure. Notre reglement sur le
service des troupes suisses en campagne ne prevoit ce
service des postes de relais que pour les troupes montöes. A
la montagne, il ne peut etre question d'employer autre
chose que Tinfanterie. L'experience reussit d'ailleurs fort
bien. Tandis que la troupe avait mis 3 heures pour faire
l'ascension du col, les depeches de Gsteig mirent 14/2 h.
seulement.

La derniere journee fut consacree ä la descente sur Aigle
par le Pillon, soit 33 kilomötres. La grande halte eut lieu
au Sepey: les haltes horaire furent de 5 minutes. Rien de

special ä dire sur cette marche, ni du combat döfensif
contre un ennemi marque qui eut lieu au col.

En rösumö, la course de Töcole de recrues n° 1 a eu une
pleine reussite; eile a öte interessante; eile a surtout ete
instruetive pour tous ceux qui y ont pris part, chefs et
soldats. Les premiers ont pu s'exercer ä la conduite des colonnes

pendant des etapes prolongees, cette partie si importante

du service; les derniers ont pu se familiariser,
pendant quelques jours, avec le service de campagne et
developper leur initiative mieux que ne le permettent le
service de caserne et les exercices de la place d'armes.
Puissent-ils profiter les uns et les autres, chacun dans sa
sphere, et faire profiter Tarmee de ce qu'ils auront appris!

Societe des Ofliciers de la Confederation suisse.

SECTION VAUDOISE

Lausanne, ie 29 juillet 1893.

Monsieur et cher camarade. — L'article 4 du reglement
de notre section s'exprime comme suit :

Art. 4.

La section vaudoise se reunit en assemblee generale
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une fois par an, dans une localite dösignöe par la precedente

assemblöe generale ou par lc Comitö. Cetle reunion,
qui peut ötre combinee avec une excursion militaire
(reconnaissance) ou un exercice pratique, est specialement
consacree ä l'etude et ä la discussion des questions
militaires.

» Toutefois, le Comite doil y prösenter un court rapport
sur la marche de la Societe pendant l'annee öcoulee.

» Dans la regle, l'assemblöe generale a lieu au
printemps ou cn automne. »

En conformite de ce qui precede, vous avez döcide Tan

passe, clans votre assemblee de juillet, une excursion militaire

au St-Bernard.
Cette reconnaissance aura lieu les 18, 19, 20 ct 21 aoüt

prochain. Tenue civile.
Ci-joint, nous vous en donnons le programme, en vous

conviant de la maniere la plus pressante ä y prendre pari.
Vous voudrez bien nous envoyer votre adhösion, en nous

retournant, avant le 9 aoüt prochain, l'une des cinq formules

de reponse ci-jointes.
Agreez, Monsieur et cher camarade, Tassurance de notre

consideration distinguöe.
Le President, F. de Charriere, lieut.-colonel d'art.
Le Seerötaire, Fs Secretan, capitaine d'infanterie.

Ordres du jour pour la reconnaissance du St-Bernard.
Carte föderale au 1/50,000.

Vendredi 18 aoüt.

Arrivee ä Martigny par le train de 11 h. 16 du matin.
A l'arrivee, döjeüner ä l'hötel du Mont-Blanc, ä Martigny,

A midi et quart, döpart pour Orsieres ou Bourg-St-Pierre,
en voiture.

A 3 heures, depart du premier et du second groupe d'Or-
sieres pour Ferret ä pied; duröe approximative du trajet
cTOrsieres ä Ferret, 4 V« heures.

A Ferret, le tenancier de la petite auberge sera ä meine
d'offrir le souper et le döjeüner du lendemain aux ofliciers
qui y logeront. Quelques lits seulement; pour le plus grand
nombre, nuit sur le foin avec couvertures.

A 3 heures egalement, depart elu troisieme e! du qua-



ÜEVUE MILITAIRE SÜlsöfc 34Ö

trieme groupe en voiture (ou ä pied pour les officiers qui le
pröfereront) d'Orsieres pour Bourg St-Pierre. Dans ce bourg,
Tauberge « Au döjeüner de Napolöon » sera ä möme de
nourrir et de loger les partieipants.

Samedi 19 aoüt.

Premier groupe. Chef : M. le major d'infanterie de Meuron.
Itineraire: Ferret, la Löchere, col de Chantonet (ou Pe-

tit-Ferret), les Grepillons, col Ferret, la Peulaz, passage de
la Dranse au sud du chalet les Ars, Plan la Chaud, col de
Fenetre, la Baux, Hospice du St-Bernard.

Duröe approxmative de la course, y compris trois heures

de halte, 11 7* heures.
Deuxieme groupe. Chef: M. le lieut.-colonel d'infanterie

Grenier.
Itinöraire: Ferret, Plan la Chaud, lacs e) cols de Fenetre,

la Baux et THospice du St-Bernard.
Duree de la course sans halte, 4 heures environ.
Ce groupe pourrait, en passant, reconnaitre s'il existe un

passage facilement praticable cles lacs ä la combe de Drö-
naz.
Troisieme groupe. Chef: M. le major cTartillerie Melley.
Itineraire : Bourg St-Pierre, combe des Planards, col des

Planards, Arpalle, lacs et col de Fenetre, Hospice du St-
Bernard.

Ce groupe doit reconnaitre le col du Nevi de la Rossa,
voisin du col des Planards.

Duree de la course, 11 heures environ, haltes compriscs4
Quatrieme groupe. Chef: M. le lieut.-colonel d'infanterie

Ruffy.
Itineraire: Bourg St-Pierre, Cantine d'en Haut, col de

Menouve. De ce col, parcours sur la ligne de faite jusqu'au
col Barasson ; de lä descente sur la route de THospice ä la
cote 2302 et Hospice du St-Bernard.

Duröe de la course, 11 heures environ, haltes comprises-
A chaque groupe est adjoint un guicle de la localite.
Le chef de chaque groupe remettra, le soir, ä l'officier

qui lui sera dösignö par le Comite, un rapport sommaire
de la reconnaissance de son groupe.

A G heures du soir, diner ä THospice du St-Bernard,



6. heures
9. »

10. »

11. »

3. »
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Dimanche 20 aoüt.

Depart ä pied pour Bourg St-Pierre.
Depart en voitures pour Liddes.
Dejeuner ä Liddes.
Depart en voitures pour Martigny.
Assemblee generale ä l'hötel du Mont -

Blanc, ä Martigny; rapport du jury des
travaux de concours et rapport de la
reconnaissance, sous la presidence de
l'officier dösignö par le Comite.

5.— » Diner officiel.
7.49 » Depart pour St-Maurice oü des logements

seront prepares.
9.— » Reunion familiere ä St-Maurice avec les

officiers de la section valaisanne de Ia
Societe des officiers.

Lundi 21 aoül.

Visite aux fortifications de Dailly et Savatan suivant un
horaire qui sera fixe le dimanche soir.

5.10 heures Taprös-midi, depart gönerai de St-Maurice.

La carte d'excursion est fixee ä 20 francs.
Elle donne droit :

1° Au parcours ä moitie prix, aux frais de l'officier, des

gares du reseau du Jura-Simplon k St-Maurice ou Martigny

et vice-versa.
Elle doit etre produite ä toute requisition aux employes

du Jura-Simplon.
2° A la course en voiture de Martigny ä Orsieres pour les

officiers du premier et du deuxieme groupe, et ä celle de

Martigny ä Bourg St-Pierre pour ceux du troisieme et du
quatrieme groupe.

3° A Thospitalitö des peres du St-Bernard.
4° A la descente en voiture des Bourg St-Pierre ä Martigny.

5° Au döjeüner froid ä Liddes.
6° Au diner officiel k Martigny.
Les officiers qui ne pourraient monter que le samedi au

St-Bernard trouveront des voitures pour Bourg St-Pierre,
aussi comprises dans le prix de la carte d'excursion, ä l'hötel

du Mont-Blanc ä Martigny, ä 8 heures du matin.
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MM. les officiers auront ä supporter personnellement les

depenses non comprises dans la carte d'excursion ; ils
devront notamment se pourvoir de quelques conserves pourla

journee de samedi.
MM. les officiers qui röpondront au questionnaire par

les formulaires ci-joints nos 1 ä 4, devront expedier, avant
le 9 aoüt, ä M. Jean Kohler, caissier de la section, un
mandat de poste de vingt francs pour valeur de la carte
d'excursion.

Cette carte leur sera envoyöe par retour du courrier,
apres reeeption du mandat.

MM. les officiers qui röpondront par le formulaire n° 5
n'auront pas de mandat de poste ä expedier; ils
recevront, en echange du formulaire, la carte d'excursion qui
leur servira ä obtenir au chemin de fer leur billet ä moitie
prix.

Le dimanche 20 aoüt ötant un jour de vote federal, MM.
les officiers sont pries de se munir de leur carte de vote
ou d'une attestation communale. Le comite de la section
vaudoise fera en sorte d'organiser un bureau de vote pour
les partieipants ä Texcursion.

Pour toute demande de renseignements, s'adresser au
siege de la Societe.

Comitö de la section vaudoise en 1893.

F. de Charriere, lieut-colonel cTartillerie, president.
A. de Meuron, major d'infanterie, 1er vice-president.
E. Decollogny, » 2d »

J. Kohler, » caissier,
F. Secretan, capitaine d'infanterie, secretaire.

Siege de la Societe, 2, rue du Grand St-Jean, Lausanne,

Questionnaire

Prendrez-vous part ä Texcursion complete des l'arrivee
ä Martigny, le vendredi 18 aoüt, ä 11 h. 16 du matin, au
depart genöral ä St-Maurice, le lundi 21, ä 5 h. 10 du soir?

A quel groupe comptez-vous vous reunir?
Reponse par le formulaire n° 1.

Dans le cas oü vous ne pourriez assister ä Texcursion
complete,

Assisterez-vous seulement k la course des vendredi, all
h. 16 du matin, au dimanche soir, ä 7 h. 49?
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A quel groupe comptez-vous vous reunir?
Röponse par le formulaire n° 2.

Monterez-vous seulement au St-Bernard le samedi
Dans cette alternative, resterez-vous jusqu'au dimanche

soir, ä 7 h 49?
Reponse par le formulaire n° 3,

ou
Resterez-vous jusqu'au lundi soir, ä 5 h. 10?

Reponse par le formulaire n° 4.

Sans prendre part ä Texcursion, votre intention est-elle
de participer, le lundi 21 aoüt, ä la visite des fortifieations
de Dailly et Savatan?

Viendre/.-vous le lundi matin, ou votre intention est-elle
de coucher le dimanche soir ä St-Mauriee?

Reponse par le formulaire n° 5.

MM. les officiers qui röpondront ä ce questionnaire par
les formulaires ci-joints nos 1 ä 4, devront expedier, avant
le 9 aoüt, ö M. Jean Kohler, caissier de la Sociötö, un
mandat de poste de vingt francs pour valeur de la carte
d'excursion.

Cette carte leur sera envoyöe par retour du courrier, aprös
reeeption du mandat.

MM. les officiers qui röpondront par le formulaire n° 5

n'auront pas de mandat de poste ä expedier, ils recevront,
en echange du formulaire, la carte d'excursion qui servira
ä obtenir au chemin de fer leur billet ä moitie prix.

La question da Siam.

Solls ce titre le nouveau Journal de Paris VEcho de

l'armöe, qui a succedö nu Moniteur de l'armöe, publie
Tinstructif article ci-aprös :

« Les Francais sont, pour la plupart, si etrangers aux
questions coloniales que les evenements tels que les röcents
incidents du Siam les surprennent comme un coup de

canon dans le silence de la nuit. Nos gouvernants eux-
mömes, quoique renseignes, sont loujours, dans une
certaine mesure, pris au döpourvu parce que, craignant des
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